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Ancrer le bien-être et les besoins des 
animaux comme objectifs  
prioritaires d’une loi moderne sur la 
protection des animaux!

Les majeures propositions de réforme du Mouvement 
Ecologique concernant le nouveau projet de loi sur la 
protection des animaux
Si la société d’aujourd’hui avait la possibilité de réorienter l’agriculture – de repenser 
son attitude envers les animaux de rente – opterait-elle pour le modèle qui est actu-
ellement en place? Les agriculteurs, les consommateurs, les défenseurs des animaux 
ou encore les écologistes: tous sont unanimes pour répondre «certainement pas»!

• La politique agricole telle que nous la vivons aujourd’hui met l’agriculteur 
de plus en plus en difficulté: en effet, d’un côté ce-dernier doit produire  
à des prix défiant toute concurrence, et de l’autre côté, il est prié de préser-
ver en même temps les ressources vitales de nous tous (c.àd. préserver la 
biodiversité, protéger les ressources d’eaux souterraines, etc.). Et tout cela 
dans des conditions économiques et dans un cadre politique des plus dures  
et problématiques (citons: peu d’incitations financières suffisantes et peu 
de conseils d’orientation dans le sens d’une agriculture plus durable).  
 
En même temps, l’agriculteur dépend de l’exportation de ses produits (au Luxem-
bourg p.ex. 80% de la production laitière est exportée). Pris entre deux chaises,  
l’agriculteur n’est tout simplement pas en mesure de satisfaire à ces attentes 
contradictoires : produire des aliments de base pour l’industrie alimentaire à 
des prix qui sont dictés par les marchés mondiaux et respecter parallèlement les 
exigences élevées en termes de normes environnementales et de bien-être des 
animaux. Inutile de préciser que non seulement la protection des animaux en 
pâtit, mais également les conditions de travail de l’agriculteur.

• Notre mode de vie d’aujourd’hui, nos envies de consommation et nos habitu-
des alimentaires sont des facteurs responsables des souffrances infligées aux 
animaux et des problèmes écologiques. Si nous voulons manger quotidienne-
ment des produits d’origine animale et cela au prix le plus bas, il est évident 
que cela ne peut se faire qu’aux dépens du bien-être animal, de la protection 
du climat, des dits pays en voie de développement (bon nombre des produits 
pour nourrir nos animaux de rente étant produits dans ces pays !). Un élevage 
décent et respectueux du bien-être des animaux et une production alimentaire 
respectueuse de l’environnement sont incompatibles avec l’actuelle demande 
en produits d’origine animale. La politique pour sa part n’est guère intervenue 
pour lutter contre cette tendance – bien au contraire.

• Le consommateur – lui – préfère fermer les yeux ou refouler les images déplai-
santes quand la réalité s’avère trop dure. L’écart qui existe entre nos soi-disant 
idéaux et nos habitudes de consommation est trop important. Nous bichonnons 
nos animaux de compagnie et nous nous indignons facilement devant une his-
toire largement médiatisée autour d’un acte de cruauté envers un animal isolé 
– c.àd. nous défendons consciemment le bien-être et la protection des animaux 
– et pourtant, nous optons toujours et encore pour l’achat de produits qui ne 
répondent pas à ces critères en termes de production. Cela s’explique peut-être 
par le fait que le développement de la société dans laquelle nous vivons a éloigné  
bon nombre d’individus de la pratique et de la culture agricoles.

On reconnaît la valeur et le degré de civilisation d’une société aussi à la façon dont 



elle traite ses animaux. Même si les conditions d’élevage des animaux au Luxem-
bourg diffèrent bien des images que nous connaissons des exploitations industriel-
les à l’étranger, le Luxembourg est loin d’être un pays modèle. Dans notre pays aussi,  
l’épointage du bec continue à être pratiqué sur les poussins, la majeure partie des 
porcins ne voient la lumière du jour que le jour de leur mise à mort et la plupart 
des vaches laitières ne sortent plus des étables. Ces conditions, même si elles sont 
légales, ne satisfont plus aux exigences d’un bien-être animal, digne de ce nom!

Dans les coulisses d’une telle société - qui nourrit et multiplie les contradictions 
et les incohérences – une nouvelle loi de protection des animaux est en train de 
naître. 

S’y ajoute: les produits made in Luxembourg doivent rivaliser avec les produits im-
portés. Il s’agit donc d’évaluer de manière réaliste et tâcher d’obtenir les meilleurs 
résultats au bénéfice des animaux, tout en évitant en même temps le risque – pour 
nos agriculteurs – de perdre des parts de marchés, face à des produits importés de 
«moindre qualité» mais offerts à des prix plus avantageux du fait que leur production 
est soumise à des règles moins strictes. 

A cet égard, la nouvelle loi de protection des animaux est un véritable défi: si on 
voulait réellement mettre le bien-être animal au centre et le transposer dans la pra-
tique (tel que ce serait vraiment requis, avec toutes les conséquences qui en dé-
coulent) la demande, à échelle internationale, en produits d’origine animale devrait 
diminuer – en conséquence aussi au Luxembourg, et l’orientation de l’agriculture de-
vrait être repensée de fond en comble. Ce qui est peu probable ou faisable.  Il faudra 
néanmoins poser les jalons dans ce sens: nous devons toutes et tous, donc aussi les 
agriculteurs, revendiquer une politique agricole et de subventionnement qui place 
la protection des animaux et la protection de la nature et de l’environnement au 
centre, tout en lançant parallèlement des campagnes de sensibilisation ainsi que 
d’autres actions adaptées (interdiction de publicité pour la viande bon marché, 
sensibiliser l’homme aux bienfaits et à l’importance de l’agriculture ...). Ceci en in-
cluant davantage, dans ce processus, les citoyens-consommateurs éclairés, et aussi 
les agriculteurs.

Dans ce contexte, le Mouvement Ecologique reconnaît évidemment l’importance 
que revêt l’élevage d’animaux de rente pour l’agriculture luxembourgeoise. Ce n’est 
que grâce aux animaux de rente que nous pouvons préserver nos contrées vertes et 
nos paysages culturels si spécifiques et typiques, en tirer au-delà les bénéfices des 
engrais récoltés et produire des aliments de qualité. 

 
Même dans les conditions cadre d’aujourd’hui, il échait de prendre en considéra-
tion les aspects essentiels du bien-être animal. Le Luxembourg devrait mettre la 
réforme actuellement en cours à profit afin de repenser la protection des animaux 
de manière exemplaire et d’adopter une loi qui préparera le chemin vers une po-
litique agricole plus équitable en termes d’environnement et de protection des 
animaux, aussi dans l’intérêt des agriculteurs. 

Observation: Dans le domaine de la protection des animaux, l’Union européenne 
n’a édicté que très peu de règles minimales qui doivent être respectées par tous 
les Etats membres. Chaque Etat membre est libre de se donner un cadre législatif 
plus strict, pour son propre territoire. Le Luxembourg est donc libre de se donner 
des règles plus strictes en matière de protection des animaux, applicables sur son 
territoire, outrepassant les normes européennes. Aussi longtemps qu’elles sont les 
mêmes et pour les nationaux et pour les étrangers, de telles règles ne sont pas con-
traires au droit européen.

Remarque préliminaire: Le projet de réforme en discussion contient certes aus-
si des innovations positives que le Mouvement Ecologique salue expressément.  
E.a. la nouvelle liste des interventions et pratiques interdites (comme p.ex. le broyage  
des poussins pour des motifs économiques) est-elle à qualifier de positive. De 
même, le paragraphe élargi sur les contrôles constitue une approche positive. En 
dépit de tout cela, des améliorations substantielles s’imposent:



1 Donner la priorité à la «dignité» et au respect des 
«besoins» des animaux

La dignité de l’animal doit absolument être ancrée dans la nouvelle loi sur la protection des animaux

Le point crucial du projet de loi porte sur la question du «com-
ment définir un animal», quels droits et quels besoins lui con-
céder. Car les animaux sont des êtres sociaux sensibles qui 
éprouvent des sensations et des douleurs. Nous accordons 
bien ces droits à nos animaux de compagnie ... nous ne devons 
pas changer notre attitude face aux animaux de rente! 
Nous réitérons le fait que le projet de loi sur la table contient 
des éléments tout à fait positifs, et pourtant – aux yeux du Mou-
vement Ecologique – l’aspect fondamental du texte n’est pas 
(encore) réglementé de manière suffisante: protégeons-nous 
les animaux dans le sens et dans l’intérêt de vouloir prévenir 
des pertes de production ou bien concédons-nous aux animaux 
aussi des besoins, le droit au bien-être et le respect d’une cer-
taine «dignité»? 
Le Mouvement Ecologique s’engage de manière conséquente 
pour ces dernières allégations. Pour parvenir à ancrer ces 
attributs, plusieurs articles du projet de loi nécessitent des 
améliorations profondes!

Le Mouvement Ecologique s’engage pour que la dignité, les be-
soins spécifiques et le bien-être des animaux – et dans le sens 
le plus large l’élevage adapté aux diverses espèces animales 
– soient garantis et ancrés dans ce texte de loi, contraignant 
les propriétaires/éleveurs d’animaux à respecter des devoirs 
et des responsabilités (à l’instar de la Suisse).
Dans cet ordre d’idées, le respect des conditions éthologiques 
(adaptées aux besoins et comportements propres de chaque 
espèce animale) et des besoins biologiques (nourriture, eau, 
conditions climatiques) doit servir de point de référence clé 
pour la définition/réalisation et pour l’évaluation de tout éle-
vage et doit être ancré de manière adéquate dans des règle-
ments grand-ducaux respectifs.



Une série des mesures revendiquées par le Mouvement 
Ecologique requièrent des transformations au niveau des 
étables ou encore des changements dans les conditions 
générales d’élevage qui sont nécessairement liés à des 
investissements financiers pour l’agriculteur. Ci-après deux 
exemples représentatifs d’autres cas:

• Même si des surfaces minimales pour les différents animaux 
de rente dans les étables sont déjà prévus dans l’actuelle 
législation et devront être augmentées avec la nouvelle loi 
qui sera adoptée dans le futur, les dispositions y relatives 
qui sont avancées dans le projet de loi actuellement sur 
la table ne satisfont que partiellement aux besoins des 
animaux – des améliorations qui vont plus loin s’imposent 
en conséquence.

• 
• Au-delà, le libre pâturage du bétail laitier devrait être 

garanti dans une mesure satisfaisante pour tous ces 
animaux, et pour les porcins aussi, au moins une sortie 
devrait être ancrée dans la loi (si déjà un élevage en plein 
air est impossible pour des raisons épidémiologiques), ce 
qui n’est pas le cas jusqu’à cette date.

Une aide renforcée apportée aux formes de production qui 
garantissent le libre pâturage et l’élevage en plein air, devrait 
être partie intégrante de la présente loi, respectivement être 
ancrée dans un règlement d’exécution approprié. 

Malheureusement, le Ministère de l’Agriculture a omis - dans 
le cadre de la nouvelle loi agricole - de prévoir explicitement 
des aides financières au bénéfice des exploitations agricoles qui 
veulent (ou qui doivent) investir dans le sens d’une protection 
améliorée des animaux. Une situation d’autant plus déplorable 
que l’Union européenne le tolère formellement! 

Le Mouvement Ecologique invite le ministère à soumettre déjà 
maintenant – dans le cadre dudit  midterm review, c.àd. au 
moment du bilan intermédiaire de la transposition des normes 
dictées par Bruxelles - des propositions concrètes dans le but de 
soutenir les agriculteurs à l’avenir dans le sens d’une conception/
adaptation de leurs exploitations qui renforce les intérêts de 
protection des animaux (e.a. dans le sens des propositions du 
Mouvement Ecologique formulées dans le cadre du projet de 
loi sur la protection des animaux).  Des initiatives qui sont dans 
l’intérêt d’un élevage adapté aux besoins et spécificités des 
espèces animales doivent également pouvoir bénéficier d’une 
aide, telles p.ex. les stratégies de commercialisation pour le lait 
pâturage, les boeufs élevés en plein air!

Remarque additionnelle: Des périodes transitoires peuvent 
être prévues, faisant qu’en cas de nouveaux élevages p.ex. les 
nouvelles dispositions devront seulement être transposées  
5 ou 10 ans plus tard. Evidemment, plus l’adaptation sera facile 
à réaliser, plus les périodes transitoires seront courtes.

Conseiller et soutenir financièrement les agriculteurs 
lorsque des restructurations s’avèrent  inévitables 
– dans l’intérêt d’une protection améliorée des 
animaux! 
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Les agriculteurs devraient pouvoir bénéficier d’aides allouées par le Ministère de l’Agriculture lorsqu’ils réalisent des transformations 
d’étables et autres dans le sens de la protection renforcée des animaux. L’UE le tolère explicitement!



Ancrer des critères minima pour la détention de toutes les 
espèces d’animaux de rente!3

Comme énoncé plus haut, le projet de loi est accompagné 
de deux règlements grand-ducaux qui sont censés régler les 
exigences en matière de détention pour certaines espèces 
animales isolées. Néanmoins, de l’avis du Mouvement 
Ecologique, les dispositions des deux règlements sont 
insuffisantes pour garantir une protection suffisante des 
animaux. Des améliorations substantielles s’imposent. Seuls 
quelques points sont soulevés ici, la prise de position détaillée 
contenant davantage d’idées et de propositions:

• Empêcher la détention isolée des animaux: tous nos 
animaux de rente sont des êtres sociaux, c’est pourquoi la 
détention isolée des chevaux, ânes etc. devra être interdite 
à l’avenir (la même chose vaut pour certains animaux de 
compagnie, tels les cobayes). 

• Imposer des dimensions minimales suffisantes pour les 
box et garantir le contact social entre animaux par un 
aménagement des box qui permet ce contact – prévoir des 
surfaces adaptées aux besoins des animaux.

• Fixer dans la loi une adaptation renforcée de l’éclairage 
aux besoins des animaux, e.a. mettre à profit la lumière du 
jour, mais garantir également l’obscurité pendant la nuit.

• Améliorer sensiblement les critères appliqués en matière 
d’élevage de volaille, c.àd.: interdire la détention en cages, 
garantir la mise à disposition de litière suffisante et des 
aires de repos en hauteur/perchoirs élevés où les animaux 
peuvent se retirer. 

• Interdire l’épointage du bec chez les poules, ainsi que la 
coupe des dents et de la queue chez les porcelets. 

• La castration des animaux mâles doit obligatoirement être 
faite sous anesthésie. 

• 
• 
• 
• 

• Allonger la liste des pratiques interdites: interdire 
l’administration de substances nocives aux animaux dans 
le but d’augmenter leur performances, si ces substances 
portent atteinte à leur santé ou à leur bien-être; interdire 
l’exhibition d’animaux, si celle-ci est de nature à leur causer 
des douleurs; interdiction stricte d’envoyer des animaux 
par colis postaux; interdire l’exportation d’animaux afin de 
les soumettre à des pratiques interdites au Luxembourg, et 
de les réimporter par la suite.
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Subordonner catégoriquement les conditions de 
détention des différentes espèces d’animaux de rente au 
bien-être animal!

Pour chaque espèce animale de rente, le Luxemburg devrait fixer 
des critères minima solides concernant les conditions de détention 
respectives.
A l’heure actuelle, ceci n’est pas encore le cas. E.a. l’épointage des 
becs chez les poules doit être interdit!

Le projet de loi édicte qu’une liste doit être rédigée comprenant 
les espèces d’animaux de rente qui peuvent être détenus. Le 
Mouvement Ecologique salue la rédaction d’une telle «liste pos-
itive». 
Dans ce contexte, le Mouvement Ecologique revendique néan-
moins deux amendements:
• Des exigences minimales détaillées pour la détention de 

chaque espèce animale de cette liste devraient être an-
crées dans un règlement grand-ducal. A l’heure actuelle, le 
projet de loi ne prévoit point de telles exigences: la décision 
d’arrêter des exigences minimales pour une espèce ani-
male donnée (ou non) peut être prise de manière arbitraire 
(semble-t-il). Le projet de loi prévoit en effet la règlemen-
tation (au moyen de projets de règlements grand-ducaux 
annexés) de la détention d’ânes ou de chevaux, mais non 
celle de la détention de porcins ou bovins qui sont pourtant 
les espèces d’animaux de rente les plus répandues! Ce fait 

est inacceptable. Les règlements manquants doivent être 
rédigés dans l’immédiat et soumis au plus tard un an après 
la mise en vigueur de la loi. 

• Au-delà, les propositions de texte qui sont aujourd’hui an-
nexées à la loi devraient faire l’objet d’une révision dans 
le sens d’une meilleure protection des animaux. En effet,  
les mesures de protection telles qu’elles sont ancrées dans 
l’actuelle mouture ne garantissent pas une protection satis- 
faisante du bien-être animal (voir point 4).

Toute personne qui détient des animaux devrait en outre 
devoir apporter la preuve qu’elle dispose des connaissances 
adéquates requises sur le bien-être animal. La protection des 
animaux devrait davantage faire partie intégrante de la forma-
tion/des études agricole(s).



5 Etablir également des critères minima pour les élevages 
bovins et porcins!

Les dispositions du projet de loi ne contiennent pas de critères 
minima pour la détention et l’élevage bovins et porcins. Cette 
situation est d’autant plus contradictoire que ce sont surtout 
ces élevages qui sont les plus répandus au Luxembourg.  

Des exigences concrètes devraient être fixées par règlement 
grand-ducal pour la détention/l’élevage de boeufs et de porcs. 
Ce règlement grand-ducal devrait être immédiatement annexé 
au texte de projet de loi, et – si cela s’avérait impossible – il 
devra absolument entrer en vigueur au plus tard un an après 
le vote de la loi. Concernant les conditions de détention des 
bovins et porcins, le Mouvement Ecologique avance toute une 
série de propositions très concrètes.

Exemples de propositions pour l’élevage bovin 
(plus d’infos dans la prise de position détaillée):

Dans les détentions en groupe/étables à stabulation libre, la 
largeur des couloirs doit permettre aux animaux de s’éviter. 
Chaque animal doit disposer d’une place suffisamment large 
pour la prise du fourrage. Dans les étables à stabulation libre 
équipées de logettes/box, chaque animal doit disposer de son 
propre box. Les animaux malades et les vaches qui mettent 
bas doivent être hébergés dans un compartiment séparé 
suffisamment grand où ils peuvent se mouvoir librement. 

Il est interdit de pratiquer les interventions suivantes sur les 
bovins: la castration sans anesthésie; le raccourcissement 
de la queue; la privation d’eau pour favoriser le tarissement; 
l’utilisation d’anneaux élastiques et de substances corrosives 
pour l’écornage ou l’ablation du cornillon; la pratique 
d’opérations invasives au niveau de la langue, du frein ou 
du museau pour prévenir des troubles du comportement 
comme les tétées réciproques ou le roulement de la langue; le 
marquage à chaud ou à froid ; l’administration de substances ou 
de produits qui modifient le tempérament et le comportement 
naturels des animaux; les agissements par moyens mécaniques, 
physiques ou électriques sur la mamelle et la prolongation des 
intervalles entre les traites afin de modifier la forme naturelle 
de la mamelle ou la provocation d’un remplissage au-delà des 
limites physiologiques ; etc.

Exemples de propositions pour l’élevage porcin  
(plus d’infos dans la prise de position détaillée): 

Les porcs doivent avoir accès à l’eau en permanence et ils 
doivent pouvoir s’occuper en tout temps avec de la paille ou 
du fourrage grossier. Ils doivent disposer d’une litière et d’une 
aire de repos suffisamment grande et ils doivent être tenus en 
groupe. La règle du groupe ne s’applique pas aux verrats et aux 
truies pendant la période d’allaitement; ils doivent néanmoins 
disposer d’un box séparé dont la surface leur permet de se 
tourner librement. Il est interdit e.a.: de couper la queue des 
porcins, de cisailler les dents des porcelets, de poser des boucles 
nasales, des agrafes et des fils de fer dans le groin des porcs, etc.

Exemple: les sorties en plein air

Dans la liste des conditions de détention concrètes proposée 
par le Mouvement Ecologique, insistons surtout sur les sorties 
en plein air, sur les pâturages: la pratique régulière d’exercice 
en plein air devrait être une chose toute à fait normale pour 
les taureaux, les vaches laitières et les porcs, et dictée par la loi 
sur la protection des animaux («Les boeufs et les porcs doivent 
pouvoir se déplacer librement en dehors des étables pendant 
au moins 25 jours par mois (espaces de liberté ou pacages)»). 

Or: la réalité est toute autre! La majorité des taureaux et bon 
nombre des vaches laitières ne voient plus les pâturages, 
respectivement ne bénéficient pas d’un exercice régulier 
en plein air. Du point de vue de la protection des animaux, 
l’introduction d’une obligation de sorties garanties à 100% serait 
nécessaire, mais hélas difficilement réalisable. Ceci étant dû au 
fait que cette manière de détenir des animaux de rente s’avère 
impossible pour certaines exploitations, suivant leur structure 
et leur site, du point de vue financier, et les conditions cadre 
concrètes de nombreuses exploitations (e.a. les possibilités 
pour les animaux de bouger en dehors mais à proximité des 
étables faisant défaut) ne peuvent pas être changées du jour 
au lendemain.
 
L’objectif à moyen et à long terme devrait être de pouvoir 
garantir des périodes fixes de sorties en plein air et les 
nouvelles exploitations agricoles qui ne disposent pas a priori 
de la possibilité de faire sortir les bêtes devraient se voir 
refuser l’autorisation ministérielle. Dans le cadre de la réforme 
actuelle sur la protection des animaux, un processus devrait 
être initié et ancré afin de déterminer la manière à adopter 
pour trouver des solutions à ce problème et afin de fixer les 
aides financières à allouer aux agriculteurs pour la reconversion 
de leurs entreprises.

Nous pouvons décider sur la manière de détenir les animaux ... 
comme dans l’image à gauche ... ou bien à droite!
La responsabilité appartient aussi bien à la politique agricole qu’à 
chaque agriculteur et chaque consommateur.



Réduire de manière conséquente les douleurs des 
animaux élevés dans des conditions qui servent 
l’unique but d’augmenter la productivité ou de 
«simplifier la détention»  
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Autre point du texte du projet de loi qui n’est pas réglementé 
de manière satisfaisante: les dispositions qui concernent les 
formes autorisées d’élevage à des fins de rentabilité ou de 
«simplification» des conditions de détention. Aussi, le dit 
mode d’élevage cruel (Qualzucht) n’est guère pris en compte. 
Il s’agit ici de faire subir aux animaux des modifications 
génétiques – à des fins de rendements augmentés ou 
d’autres prétendus avantages de production (et afin de 
satisfaire de prétendus critères de références de la race), 
ce qui comporte pour les animaux en partie des douleurs 
énormes.  Les deux exemples suivants illustrent le problème:  

• Les amputations de membres, pour des raisons esthétiques, 
respectivement pour augmenter la productivité, devraient 
être prohibées d’office. Eventuellement, elles pourraient 
être tolérées sur la base de critères légaux très restrictifs.  

• Il faut absolument interdire tout mode d’élevage cruel! De 
nombreuses races sont concernées, nous nous limiterons 
à n’en mentionner que quelques-unes. La race bovine 
«Blanc bleu belge», élevée uniquement pour améliorer le 
rendement d’éviscération, qui nécessite obligatoirement 
des césariennes au vu de son hypertrophie musculaire et de 
ses articulations déformées. Ou encore les vaches laitières 
qui produisent d’énormes quantités de lait, et dont l’énorme 
taille des mamelles cause des problèmes physiologiques 
et augmente le risque de troubles mammaires. Autres 
exemples: des porcs et des poules qui engraissent rapidement 
et qui de ce fait sont facilement sujets à des maladies.  

• Une interdiction claire et simple de toute importation 
et de toute détention d’animaux de rente ayant subi des 
modifications génétiques.

Les animaux ne doivent pas devoir subir des maltraitances et 
douleurs (supplémentaires) uniquement pour que nos profits 
soient augmentés! Déformations de la région lombaire, maladies 
affectant la mamelle provenant d’élevages trop intensifs etc.: la loi 
doit prévenir ces abus. Le projet de loi ne va pas assez loin pour y 
parvenir!

Remplacer la simple sédation par l’anesthésie 
générale: une nécessité qui s’impose!  7

Le projet de loi mentionne à de nombreuses reprises que 
certaines interventions sur les animaux ne requièrent qu’une 
simple sédation, alors que cette sédation est loin d’être 
suffisante!  

La sédation est une méthode de contention, qui ne fait que 
calmer l’animal pour que l’intervention puisse être faite sans 
résistance de sa part. Elle ne garantit pas l’élimination de la 
douleur. Un animal qui est sous sédation peut toujours ressentir 
les douleurs qu’on lui inflige et ces douleurs s’inscrivent dans sa 
«mémoire de la douleur».

C’est la raison pour laquelle l’anesthésie générale doit être 
rendue obligatoire (p.ex. lors de la castration). Au-delà, il 
convient également d’ancrer dans la loi qu’un analgésique doit 
être administré après certaines interventions.

Concernant «l’élimination de la douleur», l’actuel projet de loi ne va 
pas assez loin. Le texte doit être amélioré à cet égard et il faudra plus 
recourir à l’anesthésie générale plutôt qu’à la simple sédation.



Limiter strictement les durées des transports 
d’animaux destinés à l’abattage – interdire le 
transport en transit

8

Ce sont surtout les longs transports d’animaux destinés à 
l’abattage qui sont injustifiables et qui sont diamétralement 
opposés à tout comportement correct envers les animaux; au-
delà, ils sont en contradiction avec les objectifs de la production 
régionale et de la protection du climat.
Les transports d’animaux destinés à l’abattage dépassant  
3 heures sont tout simplement inutiles et cruels. Le Mouvement 
Ecologique plaide pour un temps de transport maximal de  
3 heures ... sinon de 6 heures à titre strictement exceptionnel, 
comme le dicte la loi suisse. L’UE ne manque pas d’abattoirs: au 
lieu de transporter des animaux vivants, on peut tout aussi bien 

transporter la viande!
La Suisse prohibe en outre également le transport en transit 
dépassant plus de 6 heures sur son territoire. Le Luxembourg 
doit adopter la même attitude courageuse, qui est en parfaite 
harmonie avec le droit de l’UE. Les transports cruels des 
animaux destinés à l’abattage dépassant 3 ou même 6 heures 
devraient être interdits sur le territoire luxembourgeois!  
A l’instar du contrôle des chargements des poids-lourds e.a., 
cette contrainte devrait également faire l’objet d’un contrôle 
(l’exemple de la Suisse nous montre bien que c’est possible).

La pêche et la chasse sont aussi des thèmes 
inhérents à la protection des animaux

La pêche à la ligne, la pisciculture et la chasse sont réglementés 
par des lois distinctes. Dans le cadre de la réforme sur la 
protection des animaux, il importe de discuter également 
de ces législations et de vérifier si les dispositions de ces lois 
sectorielles garantissent encore une protection suffisante 
aujourd’hui. 
Aux yeux du Mouvement Ecologique, il faudra y jeter un 
regard critique mais constructif afin de voir si des dispositions 
minimales s’imposent dans le cadre de la refonte de la loi sur 
la protection des animaux pour ce qui est de ces domaines, ou 
bien si la nouvelle loi sur la protection des animaux ne devra 
pas porter amendement des lois sectorielles en vigueur. Les 
idées qui suivent sont des premières pistes ....

La pêche à la ligne et la pisciculture
Il faudra réfléchir si les dispositions (aussi de nature préparatoire) 
suivantes s’imposent éventuellement: 
Pisciculture / aquaculture: ancrer une disposition qui impose 
des contraintes concrètes en matière d’élevages commerciaux 
(aussi ceux en formation) pour ce qui est des conditions d’élevage, 
e.a. de la densité du cheptel, des dispositions concernant le 
transport et la mise à mort de poissons, y inclus l’obligation 
d’étourdissement; autorisation obligatoire pour tout élevage 

commercial de poissons comestibles; dispositions concernant 
le tri, le prélèvement d’oeufs/de spermes de poissons d’élevage 
vivants et concernant la mise en cage transitoire de poissons 
(handling des poissons provenant d’un élevage); 

Pêche à la ligne: interdiction du « catch-and-release », de la 
pêche au hameçon, de l’utilisation de poissons- appâts vivants. 
Afin d’obtenir un permis de pêche, tout pêcheur devrait se 
soumettre à une formation/des épreuves (attestation de 
compétences) – exception faite des enfants, dans le but de les 
sensibiliser à la nature en soi et aux activités dans la nature.  
Interdiction du transport de poissons vivants sur de la glace ou 
dans de l’eau glacée.

La chasse
Dans le domaine de la chasse, il est également de mise de réfléchir 
à d’éventuelles améliorations, aussi de nature préventive (afin 
d’éviter d’emblée toute discussion sur certaines pratiques au 
Luxembourg): introduire une réglementation stricte en matière 
d’éducation canine en relation avec des animaux vivants à des 
fins de dressage. Les installations d’éducation canine doivent 
être soumises à autorisation. Interdiction d’éduquer/de dresser 
au moyen d’animaux vivants.
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Quel pas en avant pour la 
protection des animaux, 
si le transport d’animaux 
d’abattage était limité 
à 3 heures – et si le 
Luxembourg interdisait 
le transit de transports 
de longue durée! Dans ce 
domaine, le Luxembourg 
pourrait jouer le rôle de 
précurseur au bénéfice de 
la protection des animaux à 
échelle européenne!



Interdire la mise à mort d’animaux  
«sans raison valable»!

10

Il est interdit de tuer un animal sans raison valable (ex.: 
production de viande). La terminologie juridique dispose 
clairement qu’il faut un motif pour justifier de la mise à mort 
d’un animal («une raison valable»). Le motif de la mise à mort 
doit prévaloir sur l’intérêt de l’animal de rester indemne.
Ainsi, mettre à mort un animal pour gagner du temps, éviter des 
coûts ou épargner du travail est inadmissible, tout comme l’est 

la mise à mort de jeunes animaux au motif que la portée n’était 
pas souhaitée ou ne correspondait pas au standards de la race. 
Cette interdiction de tuer des animaux «sans raison valable» 
devrait également être ancrée dans la loi luxembourgeoise.

Légiférer de manière très restrictive en ce qui 
concerne l’expérimentation animale!11

Le Luxembourg devrait carrément interdire les expérimentations 
sur les animaux pour certains objectifs d’essai. Ainsi, pour 
quelle raison les animaux devraient-ils souffrir pour la 
fabrication de cosmétiques !? Un règlement grand-ducal devrait 
contenir une liste des essais prohibés et des essais tolérés à 
titre exceptionnel et de manière très restrictive (requérant 
au-delà l’autorisation du ministère compétent). La disposition 
qui est ancrée dans l’actuel projet de loi est insuffisante.  
Aussi, une Commission d’éthique devrait être constituée afin 
de trancher sur les autorisations d’expérimentations animales.  
Le Luxembourg devrait être un précurseur en matière 
d’élaboration de techniques de recherche alternatives aux 
expérimentations animales, ceci notamment en collaborant 
avec l’Université du Luxembourg, déjà active dans ce domaine 
de recherche.

Le Luxembourg devrait être un précurseur non seulement en 
matière d’interdiction d’expérimentations animales controversées, 
mais également dans le domaine de la recherche scientifique.

Renforcer l’autorité et le contrôle de  
l’Administration des Services vétérinaires  12

Dans ce contexte, nous devons nous poser la question si la 
composition de l’Administration des services vétérinaires 
est vraiment de nature à garantir un contrôle suffisant. Cette 
Administration ne dispose aucunement des ressources 
humaines et de la structure organisationnelle suffisantes 
pour remplir sa mission d’organe de contrôle d’une manière 
satisfaisante. 

Toute loi n’est aussi bonne que le contrôle de son application. 
C’est pourquoi un renforcement urgent de ces services 
s’impose tout comme des règles d’exécution plus claires pour 
des contrôles plus systématiques.



Au Luxembourg, le débat sur les «grandes exploitations 
industrielles» est récurrent. L’on peut évidemment définir 
les « grandes exploitations industrielles » de manière dif-
férente.   
Fondamentalement, aussi les très grands cheptels peuvent 
vivre dans un système de stabulation qui tient compte et 
qui respecte les besoins spécifiques de l’espèce. 
Prenons l’exemple d’un parc d’engraissement pour 20 ani-
maux: que l’exploitation agricole dispose d’1 de ces parcs 
ou de 50 ne joue aucun rôle pour le porc individuel qui se 
retrouve parmi ses congénères dans un parc.  

Ce qui importe pour chaque porc, c’est qu’il dispose d’as-
sez de place, de fourrage pour se reposer et se distraire et 
de sorties en plein air. 
Les limites et les contraintes – aussi de nature écologique 
– ne sont guère imposées par le système de la détention 
et de l’élevage, mais plutôt par certains faits et par le fac-
teur « humain », c.àd. l’observation des animaux et les 
soins qui leur sont prodigués – et la motivation, l’intérêt 
et les connaissances qui y sont liés! Ces derniers critères 
sont en général mieux remplis lorsque nous sommes en 
présence d’une exploitation familiale … plutôt que d’une 
exploitation de taille importante qui compte 20 employés, 
n’ayant probablement pas les mêmes intérêts et étant par 
conséquent moins attentifs, et (du fait du cadre financier 
des grandes exploitations) ne bénéficiant souvent que de 
salaires très bas. 
La protection de la nature et de l’environnement impose, 
elle aussi, des contraintes. Prenons l’exemple d’un élevage 
en plein air de volaille: avec plus de 20.000 animaux, il est 
difficile, voire impossible de réaliser un bon élevage en 
plein air même si le site est réputé idéal car disposant de 
pâturages tout autour. Les poules ne s’éloignent jamais plus 
de 100 mètres environ de leur poulailler; de ce fait, la den-
sité animale est importante dans ce rayon et la présence 
d’excréments forcément aussi. Nous sommes loin de pou-
voir dire que les conditions écologiques et sanitaires sont 
idéales pour la santé des animaux! 
La même chose vaut pour les grands troupeaux de vaches: 
le besoin en pâturages situé à proximité des étables est im-
portant, 20 hectares ou plus pour 200 vaches.

Conclusion: 
Il y a lieu de favoriser la détention paysanne des an-
imaux, dans une seule exploitation familiale ou bien 
dans plusieurs de ces exploitations réunies, pour 
qu’une famille assistée d’un ou de plusieurs aidants 
puisse consacrer le temps nécessité pour les soins et 
l’observation des animaux et pour que les petites et 
moyennes exploitations agricoles puissent avoir un 
avenir au Luxembourg.

Brève digression:  
Le débat sur la taille des 
exploitations ...

Soutenez l’action du 
Mouvement Ecologique en 
faveur d’une protection 

renforcée des animaux au 
moyen d’un don à la  
Fondation Oekofonds! 

Depuis l’idée jusqu’à la transposition concrète
La Fondation Oekofonds apporte généralement son 
soutien aux projets qui favorisent la pensée en réseau, 
qui prennent en compte l’économie sans oublier l’éco-
logie, qui soutiennent la mobilité de demain et qui pro-
meuvent la formation écologique, la politique de l’hab-
itat durable, l’agriculture verte ou encore les énergies 
alternatives. Avec votre don, vous contribuez à soutenir 
les projets de ces domaines.

Au-delà, la Fondation Oekofonds soutient les actions en 
faveur d’une meilleure protection des animaux menées 
par le Mouvement Ecologique. L’élaboration de la pré-
sente prise de position et bien d’autres activités font par-
tie du catalogue des initiatives dans ce contexte.

VOTRE DON - maintenant!
Si vous êtes de l’avis qu’il faut promouvoir et investir 
dans la réalisation des activités au bénéfice de la pro-
tection des animaux, nous vous invitons à faire votre 
don à la Fondation Oekofonds avec la mention „protec-
tion des animaux“ (cfr comptes bancaires ci-dessous).  
Avec nos vifs remerciements anticipés!

Oekofonds. Au service de l’homme et de l’environnement. 

N’hésitez pas à nous contacter pour de plus amples 
renseignements: Tél. 43 90 30 – 50

ou oekofonds@oeko.lu, www.oeko.lu 
Les dons alloués à la Fondation Oekofonds sont fiscalement 
déductibles. Nos comptes bancaires: CCPL: LU96 1111 0734 
1886 0000  BCEE: LU31 0019 1100 4403 9000



Zäitschrëft fir de Mënsch a seng Ëmwelt

erausgi vun dem Mouvement Ecologique asbl Lëtzebuerg
Tel. 43 90 30-1 – Fax 43 90 30-43 
CCPL: LU16 1111 0392 1729 0000  
e-mail: meco@oeko.lu  
www.meco.lu 
Mouvement Ecologique asbl 

Sekrétariat: 6, rue Vauban (Pafendall) – Lëtzebuerg

Gréngen Telefon: 43 90 30-1

Permanence:  
Méindes bis Donneschdes 8-12 a 14-17 Auer 
Freides 8-12 Auer, Nomëttes zou

Fir Mêmber ze ginn:  
Per Telefon oder schrëftlech Statuten,  
Dépliant a Bäitrëttsformular ufroen.

Cotisatioun:  
50€ Eenzelmember,  
75 € Haushaltsmemberschaft,  
20€ Studenten an Aarbechtsloser.  
De Kéisécker-Info ass an der Cotisatioun abegraff!

Beitrittserklärung  Formulaire d’adhésion 
Ich/wir möch te(n) Mitglied wer den im Mouvement Ecologique (ent hält das Kéisécker-Abo und Kéisécker-Info):
Je/nous souhaite(tons) devenir membre du Mouvement Ecologique (l’adhésion comprend l’abonnement du Kéisécker et du Kéisécker-Info):

 Einzelmitglied, Mindestjahresbeitrag  – Membre individuel, cotisation annuelle minimale : 50 €  
       Jugendliche unter 18 Jahren, Studenten, Arbeitslose   – Jeunes de moins de 18 ans, étudiants, chômeurs :  20 €

 Haushaltsmitgliedschaft Mindestjahresbeitrag  – Ménage entier, cotisation annuelle minimale : 75 €
       (wobei die Personen, die in einem Haushalt leben, eine gemein sa me Mitgliedschaft erhal ten)  – (si plusieurs personnes d’un même ménage souhaitent devenir membres).

1.   Name Nationalität Beruf Geburtsjahr (*) Unterschrift  
Nom Nationalité Profession Année de naissance Signature

2.   Name Nationalität Beruf Geburtsjahr (*) Unterschrift  
Nom Nationalité Profession Année de naissance Signature

3.   Name Nationalität Beruf Geburtsjahr (*) Unterschrift  
Nom Nationalité Profession Année de naissance Signature

4.   Name Nationalität Beruf Geburtsjahr (*) Unterschrift  
Nom Nationalité Profession Année de naissance Signature

Straße/Nr Rue/N°  Postcode Code postal Ortschaft Ville 

Tel. Tél. E-mail 

Ich möch te aktiv mit ar bei ten – Je souhaite collaborer de façon active :

  Regionale Section régionale Interessegebiet Centre d’intérêt 

Einzugsermächtigung (im Falle eines Dauerauftrages) – Domiciliation (en cas d’ordre permanent)

Ich (Name) Je (Nom)  Wohnort Ville  
gebe dem Mouvement Ecologique die Vollmacht über fol gen den Dauerauftrag – donne au Mouvement Ecologique la procuration pour l’ordre permanent suivant 

bei mei ner Bank – auprès de ma banque IBAN  

  Monatlicher Dauerauftrag – Virement automatique mensuel :   4,17 €   6,25 €   7,50 €   10 € oder – ou

  Jährlicher Dauerauftrag – Virement automatique annuel :   50 €   75 € oder – ou 

Unterschrift Signature  Datum Date 
(*) Muß  gemäß dem Gesetz von 1928 betref fend Vereinigungen ohne Gewinnzweck nach ge fragt wer den – Doit être indiquée, conformément à la loi de 1928 concernant les asbl          

Member ginn am Mouvement 
Ecologique 
Sidd Dir iwwerzeecht vun der Arbecht vum 
Mouvement Ecologique? Dann ënnerstëtzt  
eis an gidd Member! 


